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Préface de la 1ère édition

Le manuel de la Technologie des véhicules utilitaires sert de référence aux apprentis en formation dans 
les filières des véhicules utilitaires mais également aux apprentis en formation dans les filières des 
conducteurs professionnels des véhicules utilitaires et représente une aide pour comprendre les pro-
cessus et la globalité des systèmes technologiques. Ce manuel permet d’acquérir les connaissances 
théoriques requises aux compétences professionnelles pratiques. Les normes les plus récentes ont été 
intégrées en fonction des besoins. Cependant, les normes officielles font foi.

Ce manuel est destiné à servir d’ouvrage de référence à l’apprenti, au maître et au technicien du sec-
teur des véhicules automobiles et à l’étudiant en technologie des véhicules utilitaires ainsi qu’à leur 
fournir des informations et à compléter leurs compétences techniques. Cet ouvrage permet à toutes les 
personnes intéressées par la technologie des véhicules utilitaires d’élargir leurs connaissances tech-
niques par l’étude individuelle.

Cet ouvrage est divisé en 16 chapitres. En termes d’objectif, les contenus de formation sélectionnés 
sont axés sur un large spectre, à savoir pour la formation du conducteur professionnel de véhicules 
utilitaires jusqu’à la formation d’ingénieur spécialisé en technique des véhicules utilitaires.

Dans cette 1ère édition, les développements actuels de la technologie du véhicule à moteur ont été pris 
en compte.

Parmi l’abondance des matières, les sujets et leur contenu, ont été sélectionnés de sorte qu’ils corres-
pondent aux objectifs opérationnels, en fonction des domaines de formation. Les auteurs ont mis 
l’accent sur une représentation claire et compréhensible, caractérisée par de nombreux schémas, cro-
quis, images systèmes et tableaux multicolores. De cette manière l’apprentissage et la compréhension 
de cette matière complexe que représente la technologie du véhicule utilitaire sont facilités.

La technologie spécialisée du véhicule utilitaire traite en détail principalement les thèmes pertinents de 
la technologie du véhicule utilitaire.

La traduction et les corrections techniques n’auraient pas été possibles sans les efforts communs de 
plusieurs personnes physiques et morales, notamment : 

• l’éditeur qui a fait preuve d’un intérêt marqué pour que le monde francophone puisse jouir de cet 
ouvrage ;

• la CREME (Commission Romande d’Évaluation des Moyens d’Enseignement) pour son apport logis-
tique et son expérience ; 

• le SEFRI pour son important et généreux appui financier au travers de la subvention aux traductions 
en lien avec l’article 55 de la LFPr ;

• les enseignants qui ont accepté de consacrer du temps pour la correction technique de ce magni-
fique outil, à savoir MM. Olivier Cochet, Philippe Aeberhard, Roland Bovey, Philippe Casale, Fabrice 
Marcacci, Roland Müller, Salvo Palermo ;

• les enseignants des branches de culture générale qui ont eu l’amabilité de relire une dernière fois 
l’entier de cet ouvrage.

Le manuel réalisé en étroite collaboration avec l’industrie, a été créé avec pédagogie par une  
équipe d’enseignants de lycée professionnel expérimentée, des ingénieurs et des maîtres. Les auteurs 
et la maison d’édition vous remercient pour toutes les suggestions et informations critiques  
(lektorat@europa-lehrmittel.de).

Nous remercions toutes les entreprises et organismes pour leur amical soutien avec les illustrations et 
les documents techniques.

Les auteurs du groupe de travail technique des véhicules utilitaires  Hiver 2020
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• poids total autorisé ;
• dimensions ;
• catégories de permis de conduire.

1.1 Différenciation des véhicules utilitaires 
en fonction de l’utilisation prévue

Camionnette

Le concept technique de ces véhicules est très simi-
laire à celui d’une voiture particulière. Ils sont utili-
sés dans différents types de transport régional par 
exemple pour la livraison de marchandises et dans 
les services de livraison de colis.

Les sous-ensembles principaux de véhicules utili-
taires sont :

• le moteur, avec alimentation en carburant, 
système d’injection de carburant,  dispositif 
d’échappement incluant des systèmes de 
contrôle de pollution ;

• la transmission, avec embrayage, boîte de vitesse 
et entraînement d’essieu ;

• le châssis, avec cadre, superstructures, suspen-
sion, roues, pneumatiques, direction et système 
de freinage ;

• le système électrique du véhicule avec batterie, 
générateur, système de démarrage, éclairage ;

• le système électronique du véhicule, en particulier 
les systèmes de bus de données, les systèmes 
d’assistance à la conduite, les systèmes de confort.

Dans le groupe des véhicules utilitaires, une subdi-
vision selon les aspects suivants s’avère perti-
nente :

• utilisation prévue ;
• agencement du moteur ;
• concept d’entraînement ;

1 Classification des véhicules utilitaires

Illustration 1 : Classification des véhicules utilitaires

Véhicules utilitaires
utilisés pour le transport de personnes, de marchandises 

et pour tracter des remorques ou des semi-remorques

Autobus
pour le transport

de personnes

Camion
pour le transport
de marchandises

Véhicule tracteur
pour tracter des remorques 

et semi-remorques

Les véhicules utilitaires sont utilisés pour le 
transport commercial de personnes et de mar-
chandises et pour tracter des remorques et se-
mi-remorques (ill. 1).

Illustration 2 : Camionnette



1 CLASSIFICATION DES VÉHICULES UTILITAIRES10

1

Véhicule tracteur 
de remorque

Sa tâche principale est de tirer des remorques. Il ne 
dispose de ce fait que d’une petite surface de char-
gement.

L’Unimog (tracteur d’engin motorisé universel, ill. 1, 
page suivante)  est un exemple bien connu de trac-
teur de remorque.

Camion polyvalent

Elles disposent d’une structure ouverte, par ex. un 
plateau (ill. 1), ou d’une structure bâchée ou fermée, 
par ex. une caisse (ill. 2).

Ces véhicules peuvent donc être utilisés pour le 
transport de différents types de marchandises.

Les camions polyvalents sont proposés en diffé-
rentes classes de poids et dimensions dans de 
nombreuses variantes.

Ils représentent de loin le plus grand groupe de vé-
hicules commerciaux immatriculés en Europe.

Illustration 3 : Camion spécial - Camion à échelle  
 pour sapeurs-pompiers

Illustration 4 :  Camion spécial pour l’élimination des déchets 
municipaux

Illustration 1 : Camion polyvalent avec plateau

Illustration 5 : Camion spécial : camion-bétonnière

Illustration 2 : Camion polyvalent avec caisse

Camion spécial

Ces véhicules ont une structure spécialement adap-
tée à l’usage auquel ils sont destinés. Des installa-
tions spéciales ou des équipements supplémen-
taires sont souvent disponibles.

Les véhicules de pompiers (ill. 3), les véhicules de 
ramassage des ordures (ill. 4), les véhicules de 
chantier (ill. 5), les camions-citernes ou silos, les vé-
hicules de transport de voitures, les véhicules de 
dépannage, les poids lourd, etc. constituent des 
exemples.
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Tracteur à sellette

Sa caractéristique est la sellette d’attelage permet-
tant de tracter une semi-remorque (remorque). Les 
deux réunis forment un véhicule articulé (ill. 3).

Tracteur

Un tracteur (ill. 2) est un véhicule conçu pour tirer 
des remorques et des machines agricoles. Norma-
lement, il ne dispose pas de surface de chargement.

Illustration 1 : Véhicule tracteur de remorque

Illustration 5 : Bus de ligne

Illustration 4 : Minibus

Illustration 2 : Tracteur

Illustration 3 : Camion articulé

Autobus

Ils sont utilisés pour transporter des passagers et 
leurs bagages. En fonction de l’utilisation, on  
distingue les minibus, les bus de ligne, les autobus 
interurbains, les autocars et les autobus spéciaux.

Bus de ligne

Il est utilisé pour le transport de passagers au ni-
veau régional. Dans les bus de ligne (ill.  5) outre les 
places assises, de nombreuses places debout avec 
les dispositifs de maintien appropriés sont prévues. 
Plusieurs grandes portes facilitent l’entrée et la sor-
tie lors d’arrêts fréquents.

Minibus

Techniquement, les minibus (ill. 4) sont largement 
dérivés des fourgonnettes correspondantes. Ils 
peuvent transporter un maximum de 17 personnes 
assises, y compris le conducteur.
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Dans l’autobus articulé, deux compartiments du vé-
hicule sont reliés l’un à l’autre de manière mobile 
par une section articulée qui permet le libre pas-
sage des passagers (ill. 3). Il dispose d’un grand 
nombre de places assises et de places debout, ce 
qui rend son utilisation particulièrement écono-
mique.

Autobus interurbain

Un autobus interurbain est un autobus conçu pour 
les services réguliers interurbains (ill. 1). Par rapport 
au bus standard, il offre un peu plus de confort 
grâce à des sièges plus larges et plus confortables. 
Les places debout ne sont pas prévues, mais les 
passagers sont autorisés à se tenir debout dans l’al-
lée sur la ligne.

Illustration 1 : Autobus interurbain Illustration 3 : Autobus articulé

Illustration 2 : Autocar Illustration 4 : Trolleybus

Autocar

Compte tenu de sa conception et de son équipe-
ment, il convient aux déplacements sur de longues 
distances. Les autocars disposent de sièges confor-
tables et réglables. Les places debout ne sont pas 
prévues (ill. 2).

D’autres caractéristiques de confort comprennent 
par ex. une ventilation et une climatisation ré-
glables individuellement, un bar, des toilettes et des 
équipements de divertissement (TV, DVD,...).

Un compartiment à bagages séparé est disponible 
pour le transport des bagages.

Trolleybus

Cet autobus est équipé d’un moteur électrique. Le 
courant de traction est prélevé sur une ligne aé-
rienne de contact (caténaire) pendant le déplace-
ment. Cela signifie que le trolleybus est raccordé à 
un réseau de transport limité. L’avantage est qu’il ne 
produit pas d’émissions polluantes et fonctionne 
très silencieusement. Il est utilisé dans les grandes 
villes et les agglomérations (ill. 4).

En tant que bus bi mode, il est également équipé 
d’un moteur à combustion. Il est alors indépendant 
du réseau de lignes aériennes et peut être utilisé de  
manière flexible.
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Camions à cabine avancée avec moteur plat sous 
caisse (ill. 3). Le moteur est situé dans ce cas der-
rière la cabine du conducteur dans le châssis.

1.2 Différenciation des véhicules utilitaires 
selon l’agencement du moteur

Les véhicules utilitaires sont conçus pour de nom-
breuses tâches de transport et diverses applica-
tions. Il en résulte différents concepts de véhicules.

Les véhicules utilitaires sont divisés en trois 
groupes selon l’agencement du moteur :

• camions à cabine avancée ;

• camions à cabine avancée avec moteur plat sous 
caisse ;

• véhicules à moteur arrière ;

• camions à capot.

Véhicules à cabine avancée (camions à cabine avan-
cée). Dans ce type de véhicule, le moteur est situé 
directement sous la cabine du conducteur (ill. 1).

Illustration 2 : Véhicules à cabine avancée

Illustration 3 :  Disposition du moteur des véhicules à cabine 
avancée avec moteur plat sous caisse

Moteur plat 
sous caisse

Illustration 4 : Moteur plat sous caisse en tant que moteur  
 arrière dans un autobus

Illustration 1 : Disposition du moteur dans le véhicule  
 à cabine avancée

Moteur

Contrairement à une voiture particulière, le volant 
est situé à l’avant de l’essieu avant. Cette disposi-
tion permet au conducteur d’avoir une vue opti-
male de la situation du trafic. Cette conception per-
met par ailleurs d’obtenir la plus longue surface de 
chargement possible. Le châssis bas maximise éga-
lement la hauteur de la structure. On obtient ainsi 
une très bonne utilisation de l’espace.

L’inconvénient sur ces véhicules est qu’une isola-
tion acoustique assez complexe du moteur est né-
cessaire. Une cabine de conduite basculante est en 
outre nécessaire, ce qui engendre des coûts supplé-
mentaires en matière de construction et d’entretien 
(ill. 2).

Il en résulte un centre de gravité très bas et une ré-
partition favorable du poids. Cela améliore la 
conduite.

Comme pour les camions à cabine avancée conven-
tionnels, la cabine est disposée sur ou à l’avant de 
l’essieu avant, mais plus bas. On obtient ainsi une 
vision optimale de la route. Ces véhicules peuvent 
être dispensés d’un dispositif basculant de la ca-
bine du conducteur.

L’inconvénient des véhicules à moteur plat sous 
caisse est le châssis plus élevé, ce qui réduit la hau-
teur de caisse et donc le volume de chargement 
utile. L’accès au moteur pour les travaux d’entretien 
et de réparation est plus difficile.

Pour ces raisons, le moteur plat sous caisse ne se 
trouve plus que très rarement sur les camions. Ce 
concept est par contre courant sur les autobus. Le 
moteur plat sous caisse est généralement disposé 
près de l’essieu arrière en tant que moteur arrière 
ou central (ill. 4).

Véhicules à moteur arrière. Le moteur de ces véhi-
cules, généralement des autobus, est situé derrière 
l’essieu arrière et partiellement au-dessus du plan-
cher du véhicule. Il peut être disposé longitudinale-
ment ou transversalement.
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pompiers, la police ou l’organisation de secours 
technique (ill. 4).

L’accès au moteur est assuré par un grand hayon  
(ill. 1 et 2).

Illustration 1 : Disposition du moteur des omnibus avec  
 moteur arrière

Moteur

Illustration 4 : Véhicules à capot classique et moderne

Illustration 2 :  Moteur arrière transversal sur un châssis  
de bus de ligne

Illustration 3 : Disposition du moteur du véhicule à capot

Moteur

Accord sur la désignation du concept d’entraî-
nement :

N × Z(/L)
avec :
N =  Nombre de roues. Un pneu jumelé est 

compté comme une roue.
Z =  Nombre de roues motrices
L =  Nombre de roues directrices (non 

applicable avec deux roues directrices)

Exemples : ill. 1–3, page suivante.

Véhicules à capot. Sur ces véhicules, le moteur est 
situé devant l’essieu avant et devant la cabine du 
conducteur. Cela réduit les vibrations et améliore le 
confort de conduite. Cette disposition du moteur 
permet par ailleurs d’obtenir une grande garde au 
sol du véhicule. Cela facilite l’utilisation sur le ter-
rain, par exemple dans l’agriculture ou sur les chan-
tiers de construction (ill. 3).

Par rapport aux camions à cabine avancée, la lon-
gueur de carrosserie encore disponible est considé-
rablement réduite pour une longueur totale maxi-
male identique. D’autre part, le long capot limite la 
visibilité lors de la conduite.

En raison de leur bon comportement hors route, les 
véhicules à capot sont utilisés, par exemple, par 
l’armée ou en tant que véhicules utilitaires par les 

1.3 Classification des véhicules utilitaires 
selon le concept d’entraînement

Pour différencier les différents concepts d’entraîne-
ment et de châssis, une clé de désignation uniforme 
a été établie avec la plupart des fabricants.

Un camion polyvalent conventionnel à essieu ar-
rière moteur est désigné 4x2 selon cet accord. S’il 
est à quatre roues motrices, la désignation est 4x4.

Les camions à trois essieux (6x2) ont en plus de 
l’essieu moteur qui est généralement équipé de 
pneus jumelés, un essieu poussé ou suiveur à 
monte simple. Une caractéristique commune des 
véhicules à trois essieux est un essieu traîné rele-
vable.

Si l’utilisation prévue exige un très bon comporte-
ment du véhicule dans les virages, le concept d’en-
traînement 6x2/4 avec essieu poussé ou suiveur 
forcé est recommandé. Les semi-remorques sont 
conçus pour l’utilisation sur route en tant que véhi-
cules 4x2 ou 6x2/4.

Sur les chantiers, on utilise des véhicules à deux 
essieux 4x4, à trois essieux 6x4 ou 6x6 et à quatre 
essieux 8x4/4, 8x6/4, 8x6/4 et 8x8/4.
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Les camions articulés de chantier sont proposés en 
versions 4x4, 6x4 et 6x6.

1.4 Ensemble de véhicule

1.4.1 Remorques et semi-remorques
Ils se répartissent dans les groupes suivants en 
fonction de la conception et de l’utilisation :

• remorque à timon rigide ;

• remorque à essieu central ;

• remorque de marchandise ;

• semi-remorque ;

• remorque spéciale.

Remorque à timon rigide

Grâce à son timon rigide, c’est le type de remorque 
le plus simple. Il dispose d’un essieu ou d’un groupe 
d’essieux. Celui-ci est disposé de telle manière 
qu’une partie importante du poids total est suppor-
tée par le véhicule tracteur (ill. 4).

Illustration 2 : Véhicule de chantier avec concept 
 d’entraînement 8x8/4

Illustration 3 : Véhicule en service hivernal avec concept 
 d’entraînement 4x4

Illustration 4 : Remorque à timon rigideIllustration 1 : Désignations des entraînements

8 x 8/4

Explication :
les roues motrices sont représentées foncées

8 x 6/4

8 x 4/4

6 x 6

6 x 4

6 x 2/4

6 x 2

4 x 4

4 x 2
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1 Semi-remorque/remorque

Il s’agit d’un véhicule tracté avec un équipement de 
semi-remorque. Il n’a qu’un essieu ou un groupe 
d’essieux qui se compose de deux ou trois essieux. 
Les semi-remorques à essieux multiples sont sou-
vent équipées d’un essieu relevable ou d’un essieu 
suiveur à guidage forcé (ill. 3).

Une part importante du poids total est supportée 
par le véhicule tracteur. C’est pourquoi ces re-
morques sont également appelées semi-re-
morques.

Remorque à essieu central

Il dispose également d’un timon rigide. L’essieu ou 
le groupe d’essieux est placé dans la zone du centre 
de gravité. Seule une petite partie du poids total est 
supportée par le véhicule tracteur (ill. 1).

Les remorques à essieu central et à timon rigide 
sont souvent utilisées en combinaison avec les 
fourgons, les fourgonnettes et les camions légers 
polyvalents.

Illustration 1 : Remorque à essieu central

Illustration 2 : Remorque de marchandises/à timon

Illustration 3 : Semi-remorque/remorque

Illustration 4 : Dolly avec suspension à air comprimé

Remorque de marchandises/ 
remorque à timon

La remorque de marchandises est une remorque à 
deux essieux ou groupes d’essieux, l’essieu avant 
ayant une direction à bogie (ill. 2).

Il est également désigné sous le nom de remorque 
à timon. Avec différentes structures (plateau, 
caisse), il est utilisé pour le transport de marchan-
dises diverses, de palettes et en tant que benne 
pour les marchandises en vrac.

Dolly (remorque)

Un dolly (chariot) (ill. 4) est une remorque courte qui 
est équipée d’une sellette d’attelage pour recevoir 
une semi-remorque. Il dispose d’un à trois essieux. 
Un dolly permet d’attacher une semi-remorque à un 
véhicule qui n’est pas équipé de sellette d’attelage. 
Les dollys sans homologation routière sont utilisés 
pour les manœuvres sur le site de l’usine. Au sein 
de l’UE, les dollys homologués pour la route sont 
utilisés pour combiner des semi-remorques avec 
des véhicules tracteurs ou des camions polyva-
lents.

Dans certains pays, comme les Etats-Unis, l’Austra-
lie, la Russie et la Scandinavie, les dollys sont  
utilisés pour former des ensembles de véhicules 
utilitaires composés de plusieurs remorques et se-
mi-remorques (Road Train).
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1Remorque spéciale

Il s’agit de véhicules remorques pour le transport 
de marchandises spéciales, pour différents usages 
ou pour l’exécution de travaux spéciaux.

Si, par exemple en cas d’un transport de charges 
lourdes, le poids total autorisé ou les dimensions 
autorisées sont dépassés, une autorisation spéciale 
est requise.

Autres exemples : réservoir, compresseur à air, 
conteneurs et remorques de vente, remorques de 
transport de véhicules (ill. 1).

1.4.2 Combinaisons de véhicules
Les combinaisons de véhicules suivantes résultent 
des catégories de véhicules utilitaires et de re-
morques présentées :

• train routier ;

• tracteur à sellette ;

• semi-remorque ; 

• train de véhicules tracteurs ;

• train routier spécial ;

• train omnibus.

Train de camions

Il s’agit d’un camion polyvalent qui tracte une re-
morque de marchandise ou à timon. Il se dénomme 
également train articulé (ill. 3).

Illustration 2 : Remorque de bus pour utilisation derrière  
 un minibus

Illustration 1 :  Remorque spéciale en tant que remorque surbais-
sée pour le transport de véhicules

Illustration 3 : Train de camions / train articulé

Illustration 4 : Véhicule articulé

Remorque d’autobus

Les remorques d’autobus sont utilisées exclusive-
ment pour transporter les passagers et leurs ba-
gages. Des places assises et debout peuvent être 
prévues (ill. 2). Elles sont utilisées en combinaison 
avec des autobus urbains standard ou des minibus 
en cas de forte affluence en tant qu’alternative aux 
autobus articulés.

Véhicule articulé

Il s’agit de la combinaison d’un camion articulé et 
d’une semi-remorque ou d’une remorque avec mou-
vement angulaire (ill. 4).
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pose en étant mobile angulairement sur le véhicule 
tracteur et sur la remorque spéciale (suiveur). La 
charge sert d’élément de liaison autoportant.

Semi-remorque

Si un véhicule articulé est prolongé par une re-
morque à timon, on parle de semi-remorque (ill. 1).

Selon la loi actuellement en vigueur, les semi- 
remorques ne sont pas homologués en Allemagne. 
Ils sont cependant utilisés dans d’autres régions du 
monde, par exemple en Amérique du Sud.

En Allemagne, un véhicule articulé est aussi com-
munément appelé semi-remorque.

Illustration 1 : Semi-remorque

Illustration 3 : Train routier spécial

Illustration 4 : Train omnibus

Illustration 2 : Train de véhicules tracteurs

Train de véhicules 
tracteurs

La combinaison d’un tracteur de remorque ou d’un 
tracteur et d’une ou deux remorques à timon articu-
lé ou rigide est appelée train de véhicules tracteurs  
(ill. 2).

Train routier spécial

Ici, un camion ou un camion articulé est combiné 
avec une remorque spéciale (ill. 3).

La charge indivisible dans le sens de la longueur 
(bois long, éléments préfabriqués en béton...) re-

Train omnibus

Il s’agit de la combinaison d’un omnibus et d’une  
remorque de bus (ill. 4).

Le train omnibus est en concurrence avec les auto-
bus articulés, car il peut fournir si nécessaire des 
capacités similaires en termes de passagers. S’il y a 
peu de voyageurs, la remorque d’autobus peut faci-
lement être décrochée.

1.5 Classification des véhicules utilitaires 
selon le poids total autorisé

Deux notions de base sont importantes lorsqu’on 
considère le poids des véhicules utilitaires :

La charge par essieu autorisée et le poids total.

1.5.1 Charges par essieu autorisées  
des véhicules utilitaires

Charge par essieu autorisée. Il s’agit du poids 
total maximal en tonnes (t) qu’un essieu ou un 
groupe d’essieux peut transporter conformé-
ment à la législation allemande relative aux 
autorisations de circulation routière ou à la di-
rective européenne (96/53/CEE).
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1.5.2 Poids total autorisé des véhicules 

utilitaires

Poids total. Il s’agit du poids total d’un véhicule 
ou d’un ensemble de véhicules en tonnes (t) 
qui ne doit pas être dépassé conformément à 
la législation allemande relative aux autorisa-
tions routières.

Le poids total autorisé d’un ensemble de véhi-
cules ne résulte pas de la simple addition des 
poids totaux autorisés individuels.

Poids total d’un seul véhicule. Les valeurs indiquées 
dans le tableau 2 s’appliquent au poids total autori-
sé des véhicules à moteur (camion polyvalent, ca-
mion articulé, véhicule tracteur de remorque) et aux 
remorques.

Essieu tandem. Les essieux doubles dont la distance 
a est inférieure à un mètre sont considérés comme 
un essieu unique (tableau 1).

Si la distance a est supérieure à deux mètres, il 
s’agit de deux essieux individuels.

Charge par essieu techniquement autorisée. Elle est 
calculée par le fabricant et déterminée lors d’essais. 
Elle dépend des matériaux utilisés et de la concep-
tion de l’essieu. Les variables d’influence sont les 
mesures du corps d’essieu, du palier de roue et de 
la suspension. La charge par essieu techniquement 
autorisée peut différer de la charge par essieu pré-
vue par le règlement.

La somme des charges par essieu autorisées d’un 
véhicule est nettement supérieure à son poids total.

Le tableau 1 donne un aperçu des charges par es-
sieu légalement autorisées pour l’Allemagne et 
l’Union européenne.

Tableau 1 : Charges par essieu

Essieu
Charge par essieu 

autorisée

Essieu simple, 
non entraîné

10 t

Essieu simple, 
entraîné

11,5 t

Essieu double, 
distance a < 1 m 
(essieu tandem)

11,5 t 
(Véh. tracteur) 

11 t 
(Remorque)

Essieu double, 
1 m < a < 1,3 m

16 t

Essieu double, 
1,3 m < a < 1,8 m

18 t 
(Remorque)

si l’essieu d’entraînement est équipé
de pneus jumelés et d’une suspen-

sion pneumatique :

19 t 
(Véh. tracteur)

Essieu double, 
a ≥ 1,8 m

20 t

Essieu triple, 
a ≤ 1,3 m

21 t

Essieu triple, 
1,3 m ≤ a ≤ 1,4 m

24 t

Tableau 2 : Poids total des remorques et des véhicules à moteur

Véhicule PTA

Remorque à es-
sieu unique/

à essieu tandem

10 t 
+ charge d’appui 

autorisée 
du véh. tracteur

Remorque 
avec 2 essieux

18 t 
20 t en 

transport combi-
né selon disposi-
tion dérogatoire

Remorque 
avec 3 essieux

24 t

Véhicule à moteur 
avec 2 essieux

18 t 
20 t en 

transport combi-
né selon disposi-
tion dérogatoire

Véhicule à moteur 
avec 3 essieux

25 t

si l’essieu moteur est équipé de 
pneus jumelés et d’une suspension 

pneumatique :
26 t

Véhicule à moteur 
avec 4 essieux et 

plus
32 t

a
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Poids total de l’ensemble. Il est calculé en ajoutant 
au poids total autorisé du véhicule tracteur la 
charge remorquée maximale autorisée. Cette va-
leur est généralement inférieure au poids total au-
torisé de la remorque qui ne doit pas non plus être 
dépassé (tableau 1).

1.6 Dimensions autorisées
Les dimensions les plus importantes des véhicules 
utilitaires, par exemple la largeur, la hauteur et la 
longueur, sont définies uniformément au sein de 
l’Union européenne par la directive 96/53/CE. Cette 
directive s’applique également en Suisse (ill. 1).

Les véhicules dont les dimensions sont supérieures 
ou inférieures aux données prescrites par la loi ne 
peuvent être utilisés qu’avec une autorisation spé-
ciale.

Des dispositions nationales peuvent s’ajouter à la 
directive européenne.

Les dimensions qui ne sont pas directement pres-
crites par la loi sont, par exemple, l’empattement, la 
hauteur du châssis, la longueur du porte-à-faux et la 
garde au sol.

Largeur du véhicule utilitaire. Elle est au maximum 
de 2,55 m  dans l’UE. Exception : les carrosseries de 
véhicules frigorifiques peuvent avoir une largeur de 
2,60 m si l’épaisseur de la paroi de la carrosserie 
frigorifique est d’au moins 0,045 m

La largeur maximale autorisée du véhicule peut 
être dépassée par des rétroviseurs, des pneus, des 
chaînes à neige, des pare-boue flexibles, des mar-
chepieds rabattables ou similaires et certains dispo-
sitifs d’éclairage.

Hauteur du véhicule utilitaire. Elle est fixée à 4,0 m. Il  
y a des exceptions pour les véhicules agricoles et  
forestiers.

Longueur du véhicule utilitaire. Les véhicules seuls 
ne doivent pas dépasser une longueur maximale de 
12 m.

Les autobus à 3 essieux 13.5 m font l’objet d’une 
exception à la loi qui autorise une longueur de bus 
maximale de 15 m. Les mêmes dimensions s’ap-
pliquent aux autobus articulés et aux trains de ca-
mions.

Illustration 1 : Dimensions autorisées d’un véhicule utilitaire

12m 2,55m

4
m

EUROPA

Tableau 1 : Poids total de l’ensemble 

Véhicule PTA

Train de camions 
avec 3 essieux :

28 t

Train de camions 
avec 4 essieux :

36 t

Train de camions 
avec 
5 ou 
6 essieux 

40 t

Tableau 2 : Poids total autorisé pour les véhicules articulés

Véhicule PTA

Véhicule articulé 
avec 3 essieux

28 t

Véhicule articulé 
avec 4 essieux

36 t

Essieu moteur avec pneus jumelés et sus-
pension pneumatique

38 t

Véhicule articulé 
avec 5 ou 6  
essieux

40 t

Avec conteneur ISO de 40 pieds en trans-
port combiné

44 t

Tableau 3 : Poids total de l’ensemble tracteurs avec 2 remorques

Véhicule PTA

Train de véhicules 
tracteurs avec 2 
remorques

40 t

Poids total autorisé d’un véhicule articulé (semi-re-
morque) (tableau 2). Il s’obtient en additionnant le 
PTA du tracteur à sellette et le PTA de la semi-re-
morque et en soustrayant de cette valeur la charge 
effective maximale de la semi-remorque.

Exemple : Tracteur à sellette : PTA = 14 t
 Semi-remorque : PTA = 20 t
 Charge effective maximale 
 de la semi-remorque
 (selon le fabricant) =  8 t

Le poids total autorisé de ce véhicule articulé est 
donc calculé comme suit :

14 t + 20 t – 8 t = 26 t

Poids total autorisé d’un train de véhicules tracteurs 
avec deux remorques. Cette combinaison de véhi-
cules ne doit pas dépasser un poids total autorisé 
de 40 t (tableau 3).




